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Arrachage de pannonceaux publicitaires

Par alex588, le 19/08/2018 à 13:15

Bonjour,

Depuis plusieurs mois, un épaviste (récupérateur de véhicules) appose dans notre quartier
des petits panonceaux publicitaires plastifiés(d'environ 30 cm sur 30) fixés avec de l'adhésif
fort, sur le mobilier urbain et les panneaux routiers. Ceci est illicite, mais la ville ne fait rien.
Avec un voisin nous les arrachons systématiquement. Est-ce que pénalement, on court un
risque à le faire ?

Merci.

Par Visiteur, le 19/08/2018 à 21:19

Bonjour
De mon point de vue en vous ne risquez rien si ces affichages ne sont pas faits en accord
avec la mairie.
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